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Le PLU est bien plus quôun document qui fixe les r¯gles 
dôutilisation des sols.

Un document dôurbanisme STRATÉGIQUE :

ÁIl est lôexpression dôun projet pour le 
développement de la commune sur les 15 
prochaines années

Á Il demande de faire des choix dans de nombreux 
domaines de la vie quotidienne (cadre de vie, 
habitat, commerces & activit®sé)

Un document dôurbanisme RÈGLEMENTAIRE:

Á Il fixe les r¯gles dõutilisation des sols sur tout le 
territoire communal

ÁCôest un document juridique, opposable à toute 
personne publique ou privée qui souhaite réaliser un 
projet 

Quõest ce quõun Plan Local dõUrbanisme ?
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Les grandes étapes de la procédure

Quõest ce quõun Plan Local dõUrbanisme ?
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LE DIAGNOSTIC
(Rapport de présentation)

Quelle est la situation actuelle?

Il fait un état des lieux multithématique de la situation communale au sein du contexte 

intercommunal.

Il doit permettre de dégager une vision partagée des enjeux et des perspectives d'avenir pour la 

commune.

Il est intégré au Rapport de présentation, qui explique les choix retenus et évalue ses 

incidences sur lõenvironnement.

LE PADD
(Projet dõAm®nagement et de 

Développement Durable)

Quelle ville voulons-nous pour demain?

Clé de voute du PLU, il exprime le projet politique de la commune à horizon 15 ans. Il répond 

aux besoins et enjeux exprimés dans le diagnostic.

LES DOCUMENTS 

REGLEMENTAIRES
(opposables)

Comment atteindre notre but?

Le zonage

Il spatialise le projet en différentes zones (U urbaine, AU à urbaniser, A agricole et N naturelle) 

et précise les servitudes (espaces protégés, emplacements réservés, ...).

Le règlement écrit

Il fixe les modes dõoccupation et dõutilisation du sol autoris®s sur lõensemble du territoire 

communal. 

Les OAP (Orientations dôAm®nagement et de Programmation)

Elles fixent les principes dõam®nagement souhait®s par la collectivit® sur certains secteurs 

stratégiques de la commune.

Quõest ce quõun Plan Local dõUrbanisme ?

Côest un document qui comprend diff®rentes pi¯ces, ®labor®es endifférentes étapes
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Une démarche de concertation tout au long de la procédure

Une d®marche de concertation jusquõ¨ lõarr°t du projet de 
PLU:

Concertation avec la population : 

Á Registre de concertation en mairie

Á Réunions publiques aux étapes clefs

Á Information r®guli¯re dans le bulletin et sur lôapplication Intramuros

Á Une adresse mail spécifique 

mairie.pontderoide@wanadoo.fr

Concertation avec les Personnes Publiques Associées (PPA) :Etat, 
Région, Département, PMA, Chambres consulaires 

Á 2 ¨ 3 r®unions pour v®rifier que le projet est bien accept® et quôil 
répond à la règlementation en vigueur

Et deuxgrandsmomentsde concertationaprèslõarr°tdu
projetdePLU:

Á La consultation officielledes PPA 

Á Lôenqu°te publique aupr¯s des habitants

Approbation par le conseil municipal

Habitants

Acteurs 
techniques et 

socio-
économiques : 

ADU, 
Chambres 

consulaires..

Acteurs 
institutionnels : 

Etat, 
Département, 

PMA

mailto:mairie.pontderoide@wanadoo.fr


8

Pourquoi réviser le PLU de Pont-de-Roide-Vermondans?

Un PLU en vigueur obsolète et désormais peu adapté au contexte communal actuel

Á Il est dôune conception ancienne - approuvé en 2005

Á Il nôest plus en phase avec la strat®gie communale actuelle :

Á des zones dôextension surdimensionn®es et difficiles ¨ urbaniser en raison de leur 
localisation

Á des études pré-opérationnelles récentes (PVD, schéma directeur des espaces publics) 
qui ne sont pas intégrées au PLU actuel
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Pourquoi réviser le PLU de Pont-de-Roide-Vermondans?

Une forte évolution du contexte intercommunal depuis 2005

Á De nombreux documents cadres ont évolué ces 
derni¯res ann®es : le SRADDET, le PLHé.

Á Le SCoT du Pays de Montbéliard approuvé en 
2021, redéfini les contours du projet 
dôagglom®ration

Á Une obligation règlementaire : le PLU doit être 
compatible au SCoT, or le PLU en vigueur est 
aujourdôhui incompatible
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Pourquoi réviser le PLU de Pont-de-Roide-Vermondans?

Un contexte règlementaire national qui a fortement évolué

Depuis 2005, de nombreuses lois renfor­ant lôexigence de sobri®t® fonci¯re : 

Á Loi ALUR (2014)

Á Loi NoTRE(2015)

Á Loi ELAN (2018)

Á Loi Climat et Résilience (2021) qui fixe la trajectoire Zéro Artificialisation Nette (ZAN) à horizon 
2050
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Pourquoi limiter lõartificialisation de lõespace ?

1950 2023



2. Eléments de diagnostic 
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Les valeurs fortes de Pont-de-Roide-Vermondans
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Les valeurs fortes de Pont-de-Roide-Vermondans
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Enjeux et besoins de la révision - Valeurs

Č Préserverau maximumles espaces naturels et agricolesde
lôurbanisationfutureé pour en faire de véritablesatouts(facteurs
dôattractivit®)pourleterritoire;

Č Mainteniret valoriserles élémentspatrimoniauxbâtisemblématiques
ainsiquelesespacesde respirationde la communepourrenforcerle
cadredevieetlôidentit®communale;

Č Mettreen avantet développerle rôle touristiqueet de loisirsde la
commune;

Enjeux:

Besoins:

Č Différencierle niveaude protectiondes espacesen fonctionde leur
intérêtécologiqueetpaysager;

Č Rendrevisibleet faciliterlôaccessibilit®« raisonnée» à certainsespaces
(valorisationdescheminsde randonnées; aménagementsdesberges
decoursdôeau; créationdôespacesdôam®nit®ssituésàproximitéé);

Č Définirles caractéristiqueset un niveaude protectionvis-à-vis des
éléments bâtis emblématiques(cités ouvrières,fermes, formes
urbainesé) etsurlesespacesderespiration(parcs,cônesdevue,.).

Mont Julien et Crêt des Roches

Cités ouvrièresFermes comtoises

Site de la Plage
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Le fonctionnement urbain de Pont-de-Roide-Vermondans
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Le fonctionnement urbain de Pont-de-Roide-Vermondans
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Enjeux et besoins de la révision - Fonctionnement

Enjeux:

Č Mainteniret conforterles fonctionsde pôle urbain(administratives,
économiques/emplois,é) qui font de la communeune centralitéà
lô®chelledesonbassindevie;

Č Clarifierla vocationprincipaledechaquesecteurpourapporterplusde
cohérenceetdelisibilité;

Č Permettrele développementetlô®volutiondesactivitéséconomiqueset
touristiquestoutenveillantà lasobriétéfoncière

Č Réduirelôimpactdes déplacementsroutierset faciliterlôusagedes
mobilitésdoucesensôappuyantsurleprojetdevoieverte

Besoins:

Č Pérenniseretconforterladiversitédesactivitésécoà lafoissurlaZ.L.E.
etsurlelinéairemarchand

Č Définir lôam®nagementde nouveauxespaces pour assurer le
développementdôactivit®snotamment touristiqueset/ou celles
incompatiblesaveclafonctionrésidentielle

Č Conforterla mixitéfonctionnelledu centreet clarifierla vocationet les
fonctionsdesespaces« patchwork» (ex : RuesdesBouleaux; des
Acacias; duMoulin,é)

Č Développerdescircuitsetéquipementsadaptésà lapratiquedesmodes
doux(quotidienetloisirs),complémentairesauprojetdevoieverte

Rue des Bouleaux -ZLE

Continuités douces du centre-ville

Concentration et diversité marchande
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Diagnostic démographique SYNTHESE

Á Une population qui baisse :

depuis les ann®es 80 (5 342 habitants jusquô¨ 
aujourdôhui (4 030 habitants)

Á Une population relativement vulnérable :

majoritairement composée de retraités et 
dôouvriers (62% en 2021)

revenu moyen par foyer fiscal en progression 
mais nettement inférieur à celui de PMA
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Évolution de la population depuis 1968

Pont-de-Roide-Vermondans

CA Pays de Montbéliard Agglomération

Á Une population vieillissante :

forte augmentation des séniors (60 ans et +)

baisse des tranches dô©ges jusquô¨ 59 ans

taille des ménages très basse (1,88 
personnes/ménages contre 2,2 sur PMA)
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Diagnostic habitat SYNTHESE

Á Un parc de logementsqui connaitdes
évolutionscontrastées:

dynamiquedeconstructionimportanteà
partirdesannées50et jusquedansles
années90: 18logements/an

rythmebeaucoupmoinssoutenudepuis
2010: 5 logements/an

Á Un parc de logement inadapté avec de 
grands logements occupés par des 
ménages de petites tailles:

65% de grands logements (T4 et +) et 
60% de petits ménages (1 à 2 
personnes)

36% du parc est «sous-occupé» (600 
logements) 

9,9
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30,2 32,0

10,6

4,5
8,9 8,2

30,2 29,3

13,2
10,2

Avant 1919 De 1919 à 1945De 1946 à 1970De 1971 à 1990De 1991 à 2005De 2006 à 2018

Taux de résidences principales par période d'achèvenement de la 
construction

Pont-de-Roide-Vermondans CA Pays de Montbéliard Agglomération
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Evolution de la taille des Résidences Principales depuis 
1999

1 pièce 2 pièces 3 pièces 4pièces 5 pièces et plus

Á Une vacance immobilière relativement 
importante :

Vacance globale = 8,4% contre 9,5% sur PMA

Vacance structurelle = 5,4% contre 4% sur PMA

92,5% 93,6% 91,9% 89,9% 90%

2,2% 1,6% 1,1% 1,3% 1,6%5,3% 4,8% 7% 8,8% 8,4%

1990 1999 2010 2015 2021

Evolution des catégories de logements depuis 1990

% RP % RS % LV
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Enjeux et besoins de la révision ðDémographie et Habitat

Č Productiondelogementspourstabiliserlapopulationautourdes4100habitants

Č Diversificationdu parc à la fois en taille avecdavantagede petits logementset en statutsavec
davantagedelogementslocatifs

Č Définition de secteurs constructibles situés prioritairement en densification/mutationen
requestionnantleszonesAUexistantesdanslePLUenvigueur

Á Maintenir un niveau de population autour des 4 100 habitants  

Á Développer la mixité sociale et intergénérationnelle en attirant des jeunes actifs, des familles et des CSP +

Á Prendre en compte la probable rotation des ménages dans les 15 ans à venir : les petits ménages qui 
occupent actuellement de grands logements 

Á Offrir des logements adaptés aux besoins de la population pour assurer une rotation dans le parc et un 
parcours résidentiel complet

Á Favoriser la production de logements en densification/mutation

Á Résorber la vacance immobilière principalement dans le centre-ville et les cités ouvrières

Enjeux:

Besoins:
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Synth¯se de lõEtat Initial de lõEnvironnement

Á Trame de forêts, avec la présence de 
2 réservoirs de biodiversité (Mont 
Julien et Crêt des Roches) et des 
continuités forestières entre les massifs 
(interrompues par les axes routiers) ;

Á Trame de pelouses sèches, avec des 
enjeux ponctuels localisés sur le 
secteur des Grands Bois ;

Á Trame bleue qui concerne les rivières 
(Doubs, Ranceuse, Roide) et leur 
ripisylve. Corridors plutôt bien 
préservés en raison du risque 
dôinondabilit® ;

Les Continuités Ecologiques 
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Synth¯se de lõEtat Initial de lõEnvironnement

Á P.P.R.i. du Doubs Amont (2016) 

Á AZI de la Ranceuse et du Roide

Č Risque dôinondation plut¹t mod®r® de 
lôenveloppe urbaine (Doubs) hormis 
sur le secteur de la Rançeuse

Les Risques 

Inondation - Rive droite (2018)

Inondation ðLa Plage (2021)
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Synth¯se de lõEtat Initial de lõEnvironnement

Á Risque de mouvement de 
terrain lié au retrait-gonflement 
des argiles, aléa faible à moyen 
sur la quasi totalité de la 
commune,

Á Risque de glissement de 
terrain aléa faible à très fort. 
Lôal®a fort ¨ tr¯s fort concerne 
principalement les zones de relief 
du Crêt des Roches et de la 
vallée de la Rançeuse.

Le risque assez faible sur la partie 
urbanisée. Seules sont concernées 
les Rues des Vignes et de la 
Chapelle.

Á Risque dõ®boulement des sols 
lié au sous-sol karstique. Aléa 
moyen à fort sur des sites situés 
hors enveloppe urbaine 

Les Risques 
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Synth¯se de lõEtat Initial de lõEnvironnement

Á Passage des 2 RD avec plus de 10 000 
véhicules/jour ;

Á Plusieurs sites et sols potentiellement 
pollu®s (notamment dôanciennes 
décharges ïBASIAS-BASOL) ; 

Á Risque technologiques et industriels 
liés :

Á Passage dôune canalisation de 
gaz et de 3 lignes HT et THT ;

Á Pas dô®tablissement industriel 
présentant un risque 
technologique majeur (SEVESO), 
pas de PPRT ;

Á 10 sites identifiés ICPE dont 4 
soumises à autorisation ;

Á Risque de rupture du barrage
du Châtelot

Risques technologiques -
Nuisances et Pollutions
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Synth¯se de lõEtat Initial de lõEnvironnement

Á Sites présentant un enjeu fort et très fort : 

Á milieux bocagers 

Á prés sur roches affleurantes

Á Sites présentant un enjeu moyen :

Á prés et milieux ouverts

Á forêts de feuillus

Á Sites présentant un enjeu faible :

Á cultures 

Á forêt de résineux 

Č Tous ces éléments présentent un 
enjeu certain pour la commune

Č Lõenjeu faible n®cessite de sõinterroger 
de la pérennité de ces espaces.

Enjeu écologique des espaces
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Synth¯se de lõEtat Initial de lõEnvironnement

Á Quelques éléments naturels présents à 
lõint®rieur et/ou en frange de lõenveloppe 
urbaine présentant un enjeu moyen à fort 

Á Eléments de la trame bleue (5 ï6 ï7) 

Á Espaces ouverts de cultures et/ou enherbés

Á Plaine des Marronniers (3)

Á Prés de Château Gaillard 

Á Sites de coteaux boisés 

Á La Rochette (2) et le Cuchot(1 ï4)

Á Parc de la mairie (8)

Á Les Essarts (9)

Enjeu écologique des espaces



40

Enjeux et Besoins pour la révision -Etat initial de lõEnvironnement 

Č Différenciationdu niveaude protectiondesespacesen fonctionde leur intérêtécologique,
agronomiqueetpaysager;

Č Définitiondesecteursdõam®nagementprioritairementendensification/mutationqui prennent
encompteles enjeuxenvironnementauxet bioclimatiques(secteursOAPavecdensitébâtie;
orientationdesbâtiments; préservationressourceeneau;é);

Č Préservationdescoupuresdõurbanisation(espacesvertsetbergesdescoursdõeau);

Č Priseencomptedu potentieldedéveloppementdesénergiesrenouvelablesauseindu tissu
urbain.

Á Pr®server au maximum les espaces naturels et agricoles de lôurbanisation future en tenant compte la 
TVB du SCoT et de lôint®r°t ®cologique, paysager et agronomique des espaces;

Á Ne pas aggraver lôexposition de la population aux risques naturels et technologiques;  

Á Proposer un développement et des aménagements futurs plus sobres en énergie et en foncier pour 
intensifier la capacité de résilience du territoire ;

Enjeux:

Besoins:



3. Pistes de projet pour le futur PLU 
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Une ambition et trois pistes de projet 

Rôle de pôle urbain du Sud 
de PMA à conforter et 

renforcer

Cadre physique et historique à 
préserver et valoriser pour en 

faire des atouts de la 
commune

Organisation urbaine à 
rendre plus efficiente et 

résiliente

Ambition générale: Vers une commune accueillante et plus résiliente, jouant pleinement 

son rôle de pôle urbain au sein de PMA 



43

Axe 1 : Cadre physique et historique à préserver et à valoriser
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Axe 1 : Cadre physique et historique à préserver et à valoriser
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Axe 2 : Rôle de pôle urbain du Sud de PMA à conforter et renforcer


